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 Séverine Vernet première femme Présidente  
du Conseil supérieur de  

l'Ordre des géomètres-experts 
  

Jusqu'alors Première Vice-Présidente du Conseil supérieur de l'Ordre des géomètres-
experts, Séverine Vernet accède à la Présidence à la suite du décès brutal de Joseph 
Pascual le 28 février dernier.  

Élue Première Vice-Présidente du Conseil supérieur de l'Ordre des 

géomètres-experts en 2021, et réélue le 15 juin 2023, Séverine Vernet 

succède à Joseph Pascual à la Présidence du Conseil supérieur.  

Les dispositions du Décret n° 96-478 du 31 mai 1996, qui organisent la vie les 

instances ordinales, prévoient en effet des modalités pour en assurer la continuité 

: "Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le président du Conseil supérieur cesse ses 

fonctions avant le terme de son mandat, le premier vice-président lui succède pour la 

période restant à courir jusqu’à ce terme." 

"Cette annonce intervient dans un contexte particulièrement douloureux pour 

l'ensemble de la profession. Joseph était un Président solaire, visionnaire et estimé 

de toutes et tous. C'est pourquoi je souhaite poursuivre les travaux qu'il avait 

engagés, notamment sur la place de l'Ordre dans la société et son rôle pour 

permettre l'accélération des nécessaires transitions écologique et sociétale. Pour y 

parvenir, je sais pouvoir compter sur le soutien total de mes consœurs et confrères 

ainsi que de l'ensemble des équipes du siège de l'Ordre", a déclaré Séverine Vernet.  



La nouvelle Présidente du Conseil supérieur de l'Ordre des géomètres-experts 

souhaite inscrire pleinement son action dans la poursuite de la mise en œuvre 

opérationnelle du plan stratégique « géomètre-expert 2030 ». Elle s’impliquera 

tout spécialement dans les transformations métier qu’induit la trajectoire 

Zéro Artificialisation Nette (ZAN), puisqu’elle est également Présidente des 

Assises Nationales de la Sobriété Foncière qui se dérouleront les 3 et 4 juillet 

prochains. 

Elle préside en outre la commission Compliance visant à faire de l’Ordre une 

instance de régulation et de supervision de la profession et s’est particulièrement 

distinguée par son investissement sur les sujets liés à la formation et au foncier. 

Diplômée Ingénieur de l'École Supérieure des Géomètres et Topographes d'Évry 

(91) en 1996, Séverine Vernet intègre ensuite un cabinet dans le Val d’Oise pour y 

réaliser son stage final. En 2000, elle s'inscrit au tableau de l'Ordre des géomètres-

experts pour exercer au sein du cabinet Bonnier Vernet Floch.  

Séverine Vernet est également expert près la Cour d'appel de Versailles. 

Soucieuse de s'engager au service de sa profession, Séverine Vernet prend la 

présidence du Conseil régional de l'Ordre des géomètres-experts d'Ile-de-

France de 2013 à 2017 et est élue Vice-Présidente du Conseil supérieur en 

2015. Elle en devient Première Vice-Présidente en juin 2021 avant d'être 

réélue le 15 juin 2023. 

  

Pour télécharger le portrait de Séverine Vernet : LIEN 

  

http://9rl1.mjt.lu/lnk/CAAABUa0NC8AAAAAAAAAAKm6ggMAAYCr4JoAAAAAAAxLFgBl6IIg_PEfdpihSFaiDVMpEnDMVQAMUag/1/8Gdw5oGTJJEKw4-E8HMQOw/aHR0cHM6Ly93ZS50bC90LTNlTTczQ1dSMVQ


  

Séverine Vernet, Présidente du Conseil supérieur de l'Ordre des géomètres-experts 
Crédit photo : Michael Meniane pour l'OGE 

 

 



 
LES CHIFFRES CLÉS DE LA PROFESSION DE GÉOMÈTRE-EXPERT 
1.874 géomètres-experts inscrits au tableau de l’Ordre 
2.205 établissements répartis sur l’ensemble du territoire 
Une filière de 10.000 emplois structurée essentiellement en PME 

  
CONTACT MÉDIA 
Hâ-Hâ & Associés 
Maxence Challut - 06 40 78 86 19 - maxence.challut@ha-ha.fr 

  
À PROPOS DE L’ORDRE DES GÉOMÈTRES-EXPERTS 

Depuis 1946, l’Ordre des géomètres-experts est délégataire d’une mission de service 

public de régulation de la profession. Personne morale de droit privé créée par la loi du 

7 mai 1946, l’OGE a pour vocation à représenter la profession auprès des pouvoirs 

publics, veille à la discipline, et s’assure de la qualité de service fourni aux 

consommateurs. Il est le garant du respect de la déontologie et des règles de l’art et 

agit, à ce titre, en tant qu’autorité indépendante. Depuis sa création, l’institution 

ordinale a évolué pour devenir une véritable instance de management stratégique de 

la profession.  
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